
Informations réglementaires sur le mariage

⮲ Le mariage

Article 143 du code

civil____________________________________________________________________

Le mariage est contracté par deux personnes de sexe différent ou de même sexe.

Article 144 du code civil

____________________________________________________________________

Le mariage ne peut être contracté avant dix-huit ans révolus.

Article 145 du code civil

____________________________________________________________________

Néanmoins, il est loisible au procureur de la république du lieu de célébration du mariage

d’accorder des dispenses d’âge pour des motifs graves.

⮲ Lieu du mariage, publication des bans et conditions

Article 74 du code civil

__________________________________________________________________________________

Le mariage sera célébré, aux choix des époux, dans la commune où l’un deux, ou l’un de leurs

parents, aura son domicile ou sa résidence établie par un mois au moins d’habitation continue

à la date de la publication prévue par la loi

Article 70 du code civil

__________________________________________________________________________________

Chacun des futurs époux remet à l'officier de l'état civil qui doit célébrer le mariage l'extrait

avec indication de la filiation de son acte de naissance, qui ne doit pas dater de plus de trois

mois s'il a été délivré par un officier de l'état civil français.

Toutefois, l'officier de l'état civil peut, après en avoir préalablement informé le futur époux,

demander la vérification des données à caractère personnel contenues dans les actes de l'état

civil auprès du dépositaire de l'acte de naissance du futur époux. Ce dernier est alors dispensé

de la production de son extrait d'acte de naissance.

Lorsque l'acte de naissance n'est pas détenu par un officier de l'état civil français, l'extrait de

cet acte ne doit pas dater de plus de six mois. Cette condition de délai ne s'applique pas

lorsque l'acte émane d'un système d'état civil étranger ne procédant pas à la mise à jour des

actes.

Article 71 du code civil

__________________________________________________________________________________



Celui des futurs époux qui serait dans l'impossibilité de se procurer cet acte pourra le suppléer

en rapportant un acte de notoriété délivré par un notaire ou, à l'étranger, par les autorités

diplomatiques ou consulaires françaises compétentes.

L'acte de notoriété est établi sur la foi des déclarations d'au moins trois témoins et de tout

autre document produit qui attestent des prénoms, nom, profession et domicile du futur

époux et de ceux de ses père et mère s'ils sont connus, du lieu et, autant que possible, de

l'époque de la naissance et des causes qui empêchent de produire l'acte de naissance. L'acte

de notoriété est signé par le notaire ou l'autorité diplomatique ou consulaire et par les

témoins.

Article 165 du code civil

_________________________________________________________________________________

Le mariage sera célébré publiquement lors d’une cérémonie républicaine par l’officier de l’état

civil de la commune où l’un des époux, ou bien l’un de leurs parents, aura son domicile ou sa

résidence à la date de la publication prévue par l’article 63, et, en cas de dispense de

publication, à la date de la dispense prévue à l’article 169 ci-après

Article 169 du code civil

_________________________________________________________________________________

Le procureur de la République dans l’arrondissement duquel sera célébré le mariage peut

dispenser, pour des causes graves, de la publication et de tout délai ou de l’affichage de la

publication seulement.

Article 63 du code civil

_________________________________________________________________________________

Avant la célébration du mariage, l’officier de l’état civil fera une publication par voie

d’affichage apposée à la porte de la maison commune. Cette publication énoncera les

prénoms, noms, professions, domiciles et résidences des futurs époux, ainsi que le lieu où le

mariage devra être célébré.

La publication prévue au premier alinéa ou, en cas de dispense de publication accordée

conformément aux dispositions de l’article 169, la célébration du mariage est subordonnée :

1 - A la remise, pour chacun des futurs époux, des indications ou pièces suivantes :

● Les pièces exigées par les articles 70 et 71 ;

● La justification de l’identité au moyen d’une pièce délivrée par une autorité publique ;

● L’indication des prénoms, nom, date et lieu de naissance, profession et domicile des

témoins, sauf lorsque le mariage doit être célébré par une autorité étrangère ;

2 – A l’audition commune des futurs époux, sauf en cas d’impossibilité ou s’il apparait, au vu

des pièces fournies, que cette audition n’est pas nécessaire au regard des articles 146 et 180.

L’officier de l’état civil, s’il estime nécessaire, demande à s’entretenir séparément avec l’un ou

l’autre des futurs époux.



L’audition du futur conjoint mineur se fait hors la présence de ses père et mère ou de son

représentant légal et de son futur conjoint.

L’officier de l’état civil peut déléguer à un ou plusieurs fonctionnaires titulaires du service de

l’état civil de la commune la réalisation de l’audition commune ou des entretiens séparés.

Lorsque l’un des futurs époux réside à l’étranger, l’officier de l’état civil peut demander à

l’autorité diplomatique ou consulaire territorialement compétente de procéder à son audition.

L’autorité diplomatique ou consulaire peut déléguer à un ou plusieurs fonctionnaires titulaires

chargés de l’état civil ou, le cas échéant, aux fonctionnaires dirigeant une chancellerie

détachée ou aux consuls honoraires de nationalité française compétents la réalisation de

l’audition commune ou des entretiens séparés. Lorsque l’un des futurs époux réside dans un

pays autre que celui de la célébration, l’autorité diplomatique ou consulaire peut demander à

l’officier de l’état civil territorialement compétent de procéder à son audition.

L’officier d’état civil qui ne se conformera pas aux prescriptions des alinéas précédents sera

poursuivi devant le tribunal de grande instance et puni d’une amende de 3 à 30 euros.




